
Région des Pays de la Loire CONSEIL RÉGIONAL

Réunion du 19 juin 2025 

Promouvoir une écologie positive P3

Préserver la biodiversité et gérer durablement le littoral T100

Le Conseil Régional,

VU le traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne et notamment ses articles 107 et 108, 

VU le règlement  UE n°651/2014 de la  commission du 17 juin 2014 modifié  déclarant  certaines
catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du
traité, 

VU le  règlement  (UE)  2021/1060  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  24  juin  2021  portant
dispositions communes au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen
plus, au Fonds de cohésion, au Fonds pour une transition juste et au Fonds européen pour les
affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture, et établissant les règles financières applicables à ces
Fonds,

VU le  règlement  (UE)  2021/2115  du  parlement  européen  et  du  conseil  du  2  décembre  2021
établissant des règles concernant les plans stratégiques relevant de la PAC, 

VU le  règlement  (UE)  2022/2472 de la  Commission  du  14  décembre  2022  déclarant  certaines
catégories d’aides dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles
avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité sur le Fonctionnement
de l’Union Européenne, 

VU le règlement (UE) n°2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de
minimis, 

VU les lignes directrices concernant les aides d'État dans les secteurs agricole et forestier et dans
les zones rurales 2023-2027 du 14 décembre 2022, 

VU les lignes directrices concernant les aides d’État au climat, à la protection de l’environnement et
à l’énergie pour 2022, 2022/C 80/01, JOUE, 18.2.2022, C 80/01, 

VU le régime cadre exempté de notification n° SA.111726 relatif aux aides en faveur de la protection
de l’environnement pour la période 2024-2026, 

VU le régime cadre exempté de notification N° SA.111728 relatif aux aides en faveur des PME pour
la période 2024-2026, 

VU le régime SA.108057 (2023/N) relatif aux aides à la coopération dans le secteur agricole pour la
période 2023-2029, entré en vigueur le 16 octobre 2023, jusqu'au 31 décembre 2029, 

VU le  régime  cadre  exempté  de  notification  n°  SA.108940  relatif  aux  aides  à  l’échange  de
connaissances et aux actions d’information dans le secteur agricole pour la période 2023-2029, 

VU le régime cadre exempté de notification n° SA.109081 relatif aux aides aux services de conseil
dans le secteur agricole pour la période 2023-2029,

VU la directive 92/43/CEE du conseil,  du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages,

VU la  directive  2009/147/CE  du  parlement  européen  et  du  conseil,  du  30  novembre  2009
concernant la conservation des oiseaux sauvages Directive « oiseaux »,
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VU la décision d'exécution (UE) 2025/244 de la Commission du 7 février 2025 arrêtant la dix-huitième
actualisation  de  la  liste  des  sites  d'importance  communautaire  pour  la  région  biogéographique
atlantique, 

VU la décision d’exécution de la Commission européenne en date du 31 août 2022 portant approbation
du PSN de la France,

VU la communication de la Commission relative  à la notion d’ «  aide d’État  » visée  à l'article  107,
paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (2016/C 262/01),

VU le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  articles  L1111-9,  L1111-10,
L1511-1 et suivants, L1611- 4, L2313 -1, L4221-1 et suivants, 

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L110-3, L211-7, L332-1 et suivants, L333-
1  et  suivants,  L414-1  et  suivants,  R332-30  à  R.332-48,  R.332-68  à  R. 332-81,  R333-1  et
suivants et R414-1 et suivants,

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations et notamment son article 10,

VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité,

VU la  loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et
d’affirmation des métropoles,

VU la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages,

VU la loi n°2021-1104 du 22 août 2021, article 232 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets, prorogeant automatiquement d’une durée de
douze  mois  les  décrets  de  classement  des  parcs  naturels  régionaux dont  le  terme  vient  à
échéance avant le 31 décembre 2024 (soit jusqu’au 23 mai 2024 pour le Parc naturel régional
Loire-Anjou-Touraine),

VU la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration
et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, et en particulier son article
61,

VU le décret  n°70-952 interministériel  du 16 octobre 1970 instituant  le  parc naturel  régional  de
Brière,

VU le décret n° 96-467 du 30 mai 1996 portant sur le classement du Parc naturel régional Loire-
Anjou-Touraine (Région des Pays de la Loire et Région Centre-Val de Loire),

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du
12 avril  2000 et  relatif  à  la  transparence financière  des  aides  octroyées  par  les  personnes
publiques,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,

VU le décret du 22 mai 2008 portant renouvellement de classement du Parc naturel régional Loire-
Anjou-Touraine (Région des Pays de la Loire et Région Centre-Val de Loire),

VU le décret n°2012-83 du 24 janvier 2012 relatif à la procédure de classement des Parcs naturels
régionaux,

VU le décret n°2017-1156 du 10 juillet 2017 relatif aux Parc naturels régionaux,

VU le décret n° 2018-1166 du 18 décembre 2018 portant prorogation du classement du Parc naturel
régional  Loire-Anjou-Touraine  (Région  Centre-Val  de  Loire  et  Région  des  Pays  de  la  Loire)
jusqu’au 23 mai 2023, à la demande et suite aux délibérations de la Région Centre-Val de Loire
du 16 mars 2018 et de la Région des Pays de la Loire en date du 22 mars 2018,
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VU le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n°
2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations
et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat,

VU le décret n°2022-1757 du 30 décembre 2022 relatif  à la décentralisation de la gestion des sites
Natura 2000 exclusivement terrestres, et  modifiant les articles R. 414-1 et suivants du Code de
l’environnement à compter du 1er janvier 2023,

VU l’arrêté ministériel  du 3 novembre 2005 portant  désignation du site  Natura 2000 Basses vallées
angevines et prairies de la Baumette (zone de protection spéciale),

VU l’arrêté du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte rendu financier
prévu à l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000,

VU l’arrête ministériel du 30 janvier 2014 portant désignation de la zone spéciale de conservation (ZSC)
« Marais de l’Erdre »,

VU l’arrêté ministériel du 30 janvier 2014 portant désignation du site Natura 2000 « Chataigneraies à
Osmoderma eremita au sud du Mans » (zone spéciale de conservation),

VU l’arrêté ministériel du 30 janvier 2014 portant désignation du site Natura 2000 bocage à Osmoderma
eremita entre Sillé-le-Guillaume et la Grande Charnie (zone spéciale de conservation),

VU l’arrêté ministériel du 6 mai 2014 portant désignation du site Natura 2000 Estuaire de la Loire – zone
spéciale de conservation FR5200621,

VU l’arrêté ministériel du 10 avril 2015 portant désignation de la zone spéciale de conservation (ZSC)
« Forêt, étang de Vioreau et étang de la Provostière »,

VU l’arrêté ministériel du 10 avril 2015 portant désignation du site Natura 2000 Grand Brière et marais de
Donges (zone spéciale de conservation),

VU l’arrêté ministériel du 28 avril 2015 portant désignation de la zone spéciale de conservation (ZSC) «
Marais salants de Guérande, traicts du Croisic, dunes de Pen Bron » (FR5200627),

VU l’arrêté  ministériel  du  15  juillet  2015  portant  désignation  du  site  Natura  2000  Basses  vallées
angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la Baumette (zone spéciale de conservation),

VU l’arrêté ministériel du 15 juillet 2015 portant désignation du site Natura 2000 bocage à Osmoderma
eremita au nord de la forêt de Perseigne (zone spéciale de conservation),

VU l’arrêté ministériel du 7 octobre 2015 portant désignation du site Natura 2000 « Vallée du Narais, forêt
de Bercé et ruisseau du Dinan » (zone spéciale de conservation),

VU l’arrêté ministériel du 1er juillet 2016 portant désignation de la zone spéciale de conservation (ZSC) «
Marais du Mès, baie et dunes de Pont-Mahé, étang du Pont-de-Fer » (FR5200626),

VU l’arrêté ministériel du 11 décembre 2018 portant désignation du site Natura 2000 Estuaire de la Loire
– zone de protection spéciale FR5210103 modifié,

VU l’arrêté ministériel du 11 décembre 2018, modifié par l’arrêté du 7 octobre 2015, portant désignation
de la zone de protection spéciale (ZPS) « Marais du Mès, baie et dunes de Pont-Mahé, étang du
Pont-de-Fer » (FR5212007),

VU l’arrêté ministériel du 11 décembre 2018, portant désignation de la zone de protection spéciale (ZPS)
« Marais salants de Guérande, traicts du Croisic, dunes de Pen Bron » (FR5210090), 

VU l’arrêté ministériel du 8 janvier 2019 portant désignation du site Natura 2000 Grand Brière et marais
de Donges et du Brivet (zone de protection spéciale),

VU l’arrêté ministériel du 8 janvier 2019 portant désignation de la zone de protection spéciale (ZPS)
« Marais de l’Erdre »,

VU la circulaire du 7 novembre 2018 relative au classement et au renouvellement de classement
des Parcs naturels régionaux et à la mise en œuvre de leurs chartes,
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VU la  délibération  du  Conseil  régional  du  26  et  27  janvier  2006  relative  aux  réserves  naturelles
régionales,

VU la délibération du Conseil  régional en date du 6 octobre 2008, approuvant le classement de la
Réserve naturelle régionale « Etang du Pont de Fer »,

VU la  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  régional  du  14  décembre  2009,
approuvant le classement de la Réserve naturelle régionale « Coteau et plateau de Tessé » ainsi
que le plan de gestion afférent,

VU les délibérations du Conseil  Régional Pays de La Loire du 23 novembre 2018 et du Conseil
Régional Centre-Val de Loire du 16 novembre 2018, prescrivant la révision de la Charte du Parc
naturel  régional Loire-Anjou-Touraine,  définissant  le  périmètre  d’étude  et  approuvant  les
modalités d’association des collectivités, organismes, partenaires, acteurs et habitants associés
à la révision,

VU la délibération du Conseil Régional en date des 15 et 16 décembre 2022 approuvant le Budget
Primitif 2023 notamment son programme T100 – Préserver la biodiversité et gérer durablement le
littoral,

VU la délibération du Conseil  régional en date des 21 et 22 décembre 2023 approuvant le Plan
régional en faveur de la haie 2024-2030,

VU la délibération du Conseil régional des 20 et 21 juin 2024 approuvant la Stratégie régionale pour la
Biodiversité 2024-2030,

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil régional du 7 juillet 2023, approuvant le
règlement  pour  le  dispositif  73.04  «  Préservation  et  restauration  du  patrimoine  naturel  et
forestier, dont les sites Natura 2000 », modifié,

VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 17 novembre 2023
approuvant  la convention conclue avec la commune de Rouez relative à l’attribution d’une aide
financière pour la mise en œuvre du DOCOB du site Natura 2000 bocage à Osmoderma eremita au
nord de la forêt de Perseigne et la convention conclue avec la commune de Villeneuve en Perseigne
relative à l’attribution d’une aide financière pour la mise en œuvre du DOCOB du site Natura 2000
bocage à Osmoderma eremita au nord de la forêt de Perseigne,

VU la  délibération  de  la  Commission  permanente  du  Conseil  régional  en  date  du  9  février  2024
approuvant l’appel à candidatures structures facilitatrices Pays de la Loire Bocage,

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil régional du 31 mai 2024 approuvant le
règlement « aides régionales en faveur du bocage dans le cadre du PSN », modifié,

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil  régional  du 7 février  2025 approuvant
l’utilisation des options de coûts simplifiés pour le financement de l’animation des DOCOB des sites
Natura 2000,

VU la délibération de la Commission permanente  du Conseil régional du 28 avril 2025 approuvant
l’appel à manifestation d’intérêt Territoires « Boca’Lab »,

VU l’arrêté du Président du Conseil régional en date du 16 décembre 2009 procédant à la désignation
du gestionnaire de la réserve naturelle régionale « Coteau et plateau de Tessé »,

VU l’arrêté du Président du Conseil régional en date du 26 août 2013 procédant à la désignation du
département de Loire-Atlantique comme gestionnaire de la Réserve naturelle régionale « Etang du
Pont de Fer » et procédant à la désignation des membres du Comité consultatif, 

VU l’avis favorable du Comité consultatif de gestion du 24 mai 2016 et du Conseil scientifique régional
du patrimoine naturel du 07 septembre 2016 validant le plan de gestion 2016-2027 de la Réserve
naturelle régionale « Coteau et plateau de Tessé »,

VU l’approbation du plan de gestion 2018-2029 de la Réserve naturelle régionale « Etang du Pont de
Fer » lors du comité consultatif de gestion de la réserve en date du 5 septembre 2016,
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VU l’approbation du plan de gestion 2018-2029 de la Réserve naturelle régionale « Etang du Pont de
Fer » lors  de la séance du conseil  scientifique du patrimoine naturel  (CSRPN) en date du 28
septembre 2017,

VU la convention d’accord de partenariat signée entre la Commune de Rouez (chef de file) et la Chambre
régionale d’agriculture (partenaire) pour la mise en œuvre de l’animation du document d’objectifs du
site Natura 2000 bocage à Osmoderma eremita entre Sillé-le-Guillaume et la Grande Charnie (zone
spéciale de conservation),

VU la convention d’accord de partenariat signée entre la Commune de Villeneuve en Perseigne (chef de
file)  et  la  Chambre régionale d’agriculture (partenaire)  pour  la mise en  œuvre de l’animation du
document d’objectifs du site Natura 2000 Bocage à Osmoderma eremita au nord de la forêt de
Perseigne,

VU l’avis motivé du Préfet de la Région Pays de la Loire en date du 5 août 2019, sur l’opportunité de
la révision de la Charte du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine et la note d’orientation des
services de l’Etat en date du 28 novembre 2019,

VU la délibération du Comité syndical  du syndicat  mixte de gestion et d’aménagement du Parc
naturel régional Loire-Anjou-Touraine en date du 3 juin 2022 sur le projet de Charte révisée,

VU l’avis de la Fédération nationale des Parcs naturels régionaux de France en date du 12 octobre
2022 sur le projet de Charte révisée du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine,

VU l’avis de la Commission espaces protégés du Conseil national de protection de la nature en date
du  25  octobre  2022  sur  le  projet  de  Charte  révisée  du  Parc  naturel  régional  Loire-Anjou-
Touraine,

VU l’avis du Préfet de la Région Pays de la Loire en date du 6 mars 2023 sur le projet de Charte
révisée du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine,

VU l’avis délibéré de l’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l’environnement et du
développement durable, en date du 21 septembre 2023, sur le projet de Charte révisée du Parc
naturel régional Loire-Anjou-Touraine et son rapport d’évaluation environnementale,

VU la délibération du Comité syndical  du syndicat  mixte de gestion et d’aménagement du Parc
naturel régional Loire-Anjou-Touraine en date du 18 novembre 2023 approuvant la modification
du projet de Charte révisée,

VU l’avis final du ministère en charge de la transition écologique et de la cohésion des territoires en
date  du  17  décembre  2024  sur  le  projet  de  Charte  du  Parc  naturel  régional  Loire-Anjou-
Touraine,

VU la délibération du syndicat mixte du Parc naturel  régional  Loire-Anjou-Touraine du 15 janvier
2025 approuvant son projet de Charte et son Plan de Parc 2024-2039,

VU la délibération du Syndicat Mixte du Parc naturel régional de Brière en date du 14 mai 2025
relative à la mise en révision de sa charte auprès de la Région Pays de la Loire, 

VU le  règlement  budgétaire  et  financier  de  la  Région  des  Pays  de  la  Loire  approuvé  par  une
délibération du Conseil Régional,

VU la délibération du Conseil Régional en date des 19 et 20 décembre 2024 approuvant le Budget
Primitif 2025 notamment son programme T100 – Préserver la biodiversité et gérer durablement le
littoral,

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT la tenue de la commission Transports, Territoires, Environnement, Energie 

Après en avoir délibéré, décide,
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1 – Espaces naturels labellisés 
 
Parcs naturels régionaux (PNR) 
 
Parc naturel régional de Brière 
 
Révision de la charte du Parc naturel régional de Brière 
 
D’APPROUVER 
la prescription de la révision de la charte du Parc naturel régional de Brière selon les motivations justifiant la demande
de renouvellement du classement présentée en annexe 1 ; 
 
D’APPROUVER 
le périmètre d’étude proposé de 32 communes (28 communes sur la totalité de leur territoire et 4 communes sur une
partie de leur territoire ce qui porte le périmètre de révision à 11 nouvelles communes) présenté en annexe 2 ; 
 
D’APPROUVER 
la sollicitation de l’Etat afin qu’il puisse s’exprimer lors de son avis d’opportunité sur le périmètre d’étude délibéré par le
comité syndical du Parc naturel régional et la Région Pays de la Loire et sur les communes sujettes à superposition, soit
sur la commune de Lavau-sur-Loire ainsi que les parties des communes de Montoir de Bretagne, de Donges, de la
Chapelle-Launay et de Savenay ; 
 
D’APPROUVER 
les modalités d’association à l’élaboration de la charte des collectivités territoriales, EPCI, organismes et partenaires
intéressés présentées en annexe 3 ; 
 
D’AUTORISER 
la Présidente à signer tous les documents nécessaires à cette démarche ; 
 
D’ATTRIBUER 
une subvention exceptionnelle d’un montant de 40 000  au syndicat mixte du Parc naturel régional de Brière pour la€
mise en œuvre de la procédure de révision de charte pour une dépense subventionnable de 45 000  TTC ; €
 
D’AFFECTER 
une autorisation d’engagement correspondante de 40 000 . €
 
 
Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine 
 
Approbation de la Charte 2024-2039 du PNR Loire-Anjou-Touraine 
 
D’APPROUVER 
sans réserve la Charte 2024-2039 du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine et ses annexes, dont le plan de Parc
associé et l'emblème figuratif, présentées en annexe 4 ; 
 
D’APPROUVER 
le bilan de la consultation et le périmètre du Parc Naturel Régional Loire-Anjou-Touraine, composé de la liste des 128
communes ayant approuvé le projet de charte présenté en annexe 5 ; 
 
D’APPROUVER 
l’adhésion au Syndicat mixte de gestion du Parc Naturel Régional Loire-Anjou-Touraine ; 
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D’AUTORISER 
la Présidente à signer tous les actes utiles à la mise en œuvre de cette décision. 
 
 
Réserves naturelles régionales 
 
RNR labellisées 
 
Nouvelle convention de gestion (2024-2026 et 2025-2027) et attributions 2024-2025 
 
D’ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 12 424  au Département de Loire-Atlantique pour la mise en œuvre du programme€
d’actions 2024-2025 de la Réserve naturelle régionale « Etang du Pont de Fer » pour une dépense subventionnable
d’un montant de 37 760  TTC, telle que présentée en annexe 6 ; €
 
D’AFFECTER 
une autorisation d’engagement correspondante de 12 424  ; €
 
D’AUTORISER 
la dérogation aux articles 4a, et 5.a des règles d’attribution des aides régionales du règlement budgétaire et financier
adopté par délibération du Conseil régional du 23 juillet 2021. 
 
D’APPROUVER 
la convention de gestion 2024-2026 entre la Région des Pays de la Loire et le Département de Loire-Atlantique, relative
à la Réserve naturelle régionale « Etang du Pont de Fer » présentée en annexe 6 ; 
 
D’AUTORISER 
la Présidente à la signer ; 
 
D’APPROUVER 
la convention de gestion 2025-2027 entre la Région des Pays de la Loire et le Conservatoire d'espaces naturels des
Pays de la Loire, relative à la Réserve naturelle régionale « Coteau et plateau de Tessé » présentée en annexe 7 ; 
 
D’AUTORISER 
la Présidente à la signer. 
 
 
Attributions annuelles 2025 en application des conventions de gestion approuvées 
 
D’ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 24 668  à la commune de Préfailles pour la mise en œuvre du programme d’actions€
2025 de la Réserve naturelle régionale « Pointe Saint-Gildas » pour une dépense subventionnable d’un montant de 67
781  TTC, telle que présentée en annexe 8 ; €
 
D’ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 40 755  à la Communauté d’agglomération Saumur Val-de-Loire pour la mise en€
œuvre du programme d’actions 2025 de la Réserve naturelle régionale « Champagne de Méron » pour une dépense
subventionnable d’un montant de 101 888  HT, telle que présentée en annexe 9 ; €
 
D’ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 6 470  au Parc naturel  régional  Loire-Anjou-Touraine pour la mise en œuvre du€
programme  d’actions  2025  de  la  Réserve  naturelle  régionale  «  Champagne  de  Méron  »  pour  une  dépense
subventionnable d’un montant de 16 174  HT, telle que présentée en annexe 9 ; €
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D’ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 12 200  à la commune d’Ernée pour la mise en œuvre du programme d’actions 2025€
de la Réserve naturelle régionale « Prairie et boisement humides des Bizeuls » pour une dépense subventionnable d’un
montant de 28 900  TTC, telle que présentée en annexe 10 ; €
 
D’ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 79 852  à la Communauté de communes du Pays Fléchois pour la mise en œuvre du€
programme d’actions 2025 de la Réserve naturelle régionale « Marais de Cré sur Loir/La Flèche » pour une dépense
subventionnable d’un montant de 208 401  TTC, telle que présentée en annexe 11 ; €
 
D’ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 2 920  à la commune de Parigné l'Evêque pour la mise en œuvre du programme€
d’actions 2025 de la Réserve naturelle régionale « Bas-Marais tourbeux de la Basse Goulandière » pour une dépense
subventionnable d’un montant de 7 300  TTC, telle que présentée en annexe 12 ; €
 
D’ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 7 108  au Groupe Sarthois Ornithologique pour la mise en œuvre du programme€
d’actions  2025  de  la  Réserve  naturelle  régionale  «  Praires  et  roselière  des  Dureaux  »  pour  une  dépense
subventionnable d’un montant de 15 165  TTC, telle que présentée en annexe 13 ; €
 
D’ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 65 812  à la LPO nationale pour la mise en œuvre du programme d’actions 2025 de la€
Réserve naturelle régionale « Marais de la Vacherie » pour une dépense subventionnable d’un montant de 157 097 €
TTC, telle que présentée en annexe 14 ; 
 
D’ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 44 562  à la Communauté de communes de l'île de Noirmoutier pour la mise en œuvre€
du  programme  d’actions  2025  de  la  Réserve  naturelle  régionale  «  Polder  de  Sébastopol  »  pour  une  dépense
subventionnable d’un montant de 119 784  TTC, telle que présentée en annexe 15 ; €
 
D’ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 58 606  au syndicat mixte du Parc naturel régional Marais Poitevin pour la mise en€
œuvre du programme d’actions 2025 de la Réserve naturelle régionale « Marais communal du Poiré-sur-Velluire » pour
une dépense subventionnable d’un montant de 147 745  TTC, telle que présentée en annexe 16 ; €
 
D’AFFECTER 
une autorisation de programme pour un montant total de 200 075 , pour les subventions présentées en annexes 8 à 16€
; 
 
D’AFFECTER 
une autorisation d’engagement pour un montant total de 142 878 , pour les subventions présentées en annexes 8 à€
16 ; 
 
D’APPROUVER 
le programme d’actions 2025 relatif à la Réserve naturelle régionale « Pointe Saint-Gildas » présenté en annexe 8 ; 
 
D’APPROUVER 
le programme d’actions 2025 relatif à la Réserve naturelle régionale « Champagne de Méron » présenté en annexe 9 ; 
 
D’APPROUVER 
le programme d’actions 2025 relatif  à la Réserve naturelle régionale « Prairie et  boisement humides des Bizeuls »
présenté en annexe 10 ; 
 
D’APPROUVER 
le programme d’actions 2025 relatif à la Réserve naturelle régionale « Marais de Cré sur Loir/La Flèche » présenté en
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annexe 11 ; 
 
D’APPROUVER 
le programme d’actions 2025 relatif à la Réserve naturelle régionale « Bas-Marais tourbeux de la Basse Goulandière »
présenté en annexe 12 ; 
 
D’APPROUVER 
le programme d’actions 2025 relatif à la Réserve naturelle régionale « Praires et roselière des Dureaux » présenté en
annexe 13 ; 
 
D’APPROUVER 
le programme d’actions 2025 relatif à la Réserve naturelle régionale « Marais de la Vacherie » présenté en annexe 14 ; 
 
D’APPROUVER 
le programme d’actions 2025 relatif à la Réserve naturelle régionale « Polder de Sébastopol » présenté en annexe 15 ; 
 
D’APPROUVER 
le programme d’actions 2025 relatif à la Réserve naturelle régionale « Marais communal du Poiré-sur-Velluire » présenté
en annexe 16. 
 
 
Natura 2000 
 
Animation des documents d’objectifs (DOCOB) des sites Natura 2000 - Subventions 2025 
 
D'ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 123 200 , pour les années 2025-2027, au Syndicat mixte du Parc naturel régional€
Brière dans le cadre du soutien à la mise en œuvre des documents d’objectifs des sites Grande Brière et marais de
Donges et du Brivet (FR5200623 et FR5212008), pour un montant subventionnable de 308 000  TTC ; €
 
D'ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 60 253 , pour les années 2025-2026, au Syndicat mixte Edenn dans le cadre du€
soutien à la mise en œuvre des documents d’objectifs des sites Forêt, étang de Vioreau et étang de la Provostière
Marais de l'Erdre (FR5200628, FR5200624 et FR5212004 ), pour un montant subventionnable de 150 632  TTC ; €
 
D'ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 45 103 , pour l’année 2025, à Angers Loire Métropole dans le cadre du soutien à la€
mise en œuvre des documents d’objectifs des Basses vallées angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la
Baumette (FR5200630 et FR5210115), pour un montant subventionnable de 90 206  TTC ; €
 
D'ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 34 371 , pour les années 2025-2026, au Département de la Sarthe dans le cadre du€
soutien à la mise en œuvre des documents d’objectifs des sites Châtaigneraies à Osmoderma eremita au sud du Mans
et Vallée du Narais, forêt de Bercé et ruisseau du Dinan (FR5202005 et FR5200647), pour un montant subventionnable
de 85 928  TTC ; €
 
D'ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 68 860 , pour les années 2025-2026, à CAP Atlantique dans le cadre du soutien à la€
mise en œuvre des documents d’objectifs des sites Marais du Mès, baie et dunes de Pont-Mahé, étang du pont de fer et
Marais  salants  de  Guérande,  traicts  du  Croisic,  dunes  de  Pen-Bron  (FR5200626,  FR5212007,  FR5200627  et
FR5210090), pour un montant subventionnable de 172 150  TTC ; €
 
D'ATTRIBUER 
une subvention d’un montant de 96 813 , pour les années 2025-2026, au Département de Loire-Atlantique dans le€
cadre du soutien à la mise en œuvre des documents d’objectifs du site Estuaire de la Loire (FR5200621 et FR5210103),
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pour un montant subventionnable de 242 033  TTC ; €
 
D’AFFECTER 
une autorisation d’engagement pour un montant total de 428 600  ; €
 
D’APPROUVER 
les conventions correspondantes présentées en annexes 17 à 22 ; 
 
D’AUTORISER 
la Présidente à les signer ; 
 
D’AUTORISER 
la dérogation aux articles 4a et 5a des règles d’attribution des aides régionales du règlement budgétaire et financier
adopté par délibération du Conseil régional du 23 juillet 2021. 
 
 
Ajustements et compléments de financement 
 
D’ATTRIBUER 
une subvention complémentaire de 20 743  à la subvention attribuée à la commune de Rouez pour l’opération « Mise€
en œuvre du DOCOB du site Natura 2000 bocage à Osmoderma eremita entre Sillé-le-Guillaume et la Grande Charnie
(zone spéciale de conservation)  FR5202003 sur  la  période du 01/01/2023 au 31/12/2024 » par  délibération  de la
Commission permanente du 17 novembre 2023 (n° 2023_10132), soit une subvention totale de 63 993  sur un montant€
subventionnable de 63 993  TTC ; €
 
D’ATTRIBUER 
une subvention complémentaire de 7 620,57  à la subvention attribuée à la commune de Villeneuve en Perseigne pour€
l’opération « Mise en œuvre du DOCOB du site Natura 2000 Bocage à Osmoderma eremita au nord de la forêt de
Perseigne – Zone spéciale de conservation (ZPS) FR 5202004 pour la période du 01/01/2023 au 31/12/2024 » par
délibération de la Commission permanente du 17 novembre 2023 (n° 2023_10131), soit une subvention totale de 49
357  sur un montant subventionnable de 49 357  TTC ; € €
 
D’AFFECTER 
une autorisation d’engagement pour un montant total de 28 363,57  ; €
 
D’APPROUVER 
les conventions modificatives correspondantes présentées en annexes 23 et 24 ; 
 
D’AUTORISER 
la Présidente à les signer ; 
 
D’AUTORISER 
la dérogation aux articles 4a, 5a et 5.b des règles d’attribution des aides régionales du règlement budgétaire et financier
adopté par délibération du Conseil régional du 23 juillet 2021. 
 
Contrats Natura 2000 
 
D’AFFECTER 
une  autorisation  de  programme  complémentaire  de  50  000   à  l’Agence  de  services  et  de  paiement  pour  le€
cofinancement des Contrats Natura 2000 (opération n° 2025-01137) en application du règlement d’intervention validé
pour ce dispositif pour la programmation 2023-2027. 
 
2 – Plan régional en faveur de la haie 
 
Pays de la Loire Bocage – Ajustements 2025 
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D’ABROGER 
le règlement d’intervention « Pays de la Loire Bocage » approuvé par la délibération de la Commission permanente du
31 mai 2024 ; 
 
D’APPROUVER 
le nouveau règlement d’intervention régionale « Pays de la Loire Bocage » présenté en annexe 25 ; 
 
D’AFFECTER 
une autorisation de programme complémentaire de 300 000  (opération n°2024_05695) à l’Agence de services et de€
paiement (ASP) au titre de la convention de gestion avec l’ASP pour la gestion des aides régionales associées au
FEADER, pour les projets éligibles au règlement « aides régionales en faveur du bocage dans le cadre du PSN », afin
de permettre la mise en œuvre de l’enjeu « Planter » du Plan régional en faveur de la haie 2024-2030. 
 
 

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

Abstention : 
Groupe Printemps des Pays de la Loire, Raymond de MALHERBE, Victoria de VIGNERAL, Gauthier BOUCHET,Gabriel 
de CHABOT. 
 
 
 
 
 
 
Les élus ci-après ne prennent pas part au vote : Eric PROVOST, Roland MARION, Philippe HENRY, Eric TOURON, 
Lydie BERNARD, Philippe BARRÉ, Yveline THIBAULT, Roch BRANCOUR, Constance NEBBULA, Franck LOUVRIER.

REÇU le 25/06/25 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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PARC NATUREL REGIONAL de BRIERE 

I. PRESENTATION DU PARC NATUREL REGIONAL DE BRIERE

Le Parc naturel régional de Brière couvre actuellement 56 500 hectares de tout ou partie de 21 communes (75 200 

habitants). 21 communes de la Région Pays de la Loire adhèrent au parc, dont 8 en classement partiel.  Le PNR 

est géré par un syndicat mixte. Ce syndicat regroupe toutes les collectivités ayant approuvé la charte : La Région 

des Pays de la Loire, le Département de la Loire-Atlantique, les communautés d’agglomération Cap Atlantique La 

Baule-Guérande Agglo, Saint-Nazaire Agglo, la Communauté de Communes du Pays de Pont-Château Saint-

Gildas-des-Bois, les 21 communes classées, la ville porte de Pornichet, la ville partenaire de Nantes et le Syndicat 

du Bassin Versant du Brivet. La commission syndicale de Grande Brière Mottière est membre associée. 

Le PNR a recruté une équipe pluridisciplinaire pour mettre en place sa politique définie par les élus. Celle-ci 

représente aujourd’hui 20,7 emplois permanents auxquels s’ajoutent temporairement des chargés d’étude, des 

employés saisonniers et des stagiaires.   

Pour favoriser une véritable démocratie participative, le PNR s’appuie sur différents organes :  

- Le Comité syndical composé de 42 délégués titulaires, représentant ses collectivités membres,

- Le Bureau composé de 15 membres représentant le comité syndical,

- Le conseil scientifique et prospectif (CSP) composé de 12 membres regroupe des experts et des

chercheurs d’université dans les domaines de l’urbanisme, la géographie, l’anthropologie, les sciences de

la terre, la géoarchéologie, la biologie.

- Les membres apportent leurs connaissances pour mieux connaître, comprendre et penser les évolutions

du territoire et accompagnent le Parc dans ses travaux et actions.

- Divers comités de pilotage et groupes de travail qui seront constitués au fur et à mesure de l’état

d’avancement de la révision.

II. MOTIVATIONS POUR UN RENOUVELLEMENT DE CLASSEMENT

Depuis sa création, le PNR a mis en œuvre de nombreuses actions avec pour objectifs de créer un territoire de 

qualité et de faire en sorte que ce territoire préserve sa validité et soit un véritable lieu de rencontre et d’échanges. 

Ses missions se sont articulées autour de 5 grandes missions des parcs : 

- Préserver et valoriser les patrimoines naturels et culturels,

- Favoriser le développement économique et la qualité du cadre de vie,

- Aménager le territoire,

- Informer et sensibiliser habitants et visiteurs,

- Conduire des actions expérimentales ou innovantes.

Dans tous ses domaines d’intervention, le PNR a été très actif et compte de multiples réalisations, permettant 

de (axes de la charte actuelle) : 

- Préserver les patrimoines naturels et paysagers et atouts singuliers du territoire

- Valoriser un héritage exceptionnel et favoriser un développement innovant et durable

- Être innovants ensemble

Et dans 6 projets phares : 

1) Développer une gestion intégrée des espaces naturels et urbains,
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2) Se mobiliser face à l'accélération du changement climatique, 

3) Encourager la transition agricole et alimentaire du territoire, 

4) Consolider l’offre de découverte des patrimoines au service des habitants et du tourisme de nature, 

5) Favoriser l'emploi des matériaux bio et geosourcés et le développement d'économies circulaires, 

6) construire et stimuler une citoyenneté active. 

Le PNR apparait aujourd’hui comme un partenaire incontournable dans tous les domaines où il intervient. Il a 

justifié pleinement son existence, prouvé son utilité et son apport au territoire.   

Par rapport à des problématiques locales en mutation constante, par rapport à l’évolution des milieux, à l’arrivée 

d’espèces invasives et d’autres facteurs perturbant les écosystèmes, face à des enjeux planétaires dont le 

changement climatique et à l’objectif affiché de conservation de la biodiversité, le PNR doit impérativement 

poursuivre sa mission sur ce territoire exceptionnel et il est devenu un organisme indispensable pour cela, 

notamment dans le cadre de la Stratégie Régionale Biodiversité. 

Il devra particulièrement continuer son action sur la préservation du patrimoine naturel et sur la maîtrise de 

l’évolution de l’espace et du cadre de vie.  

Il devra maintenir une organisation territoriale favorisant une vraie démocratie participative. Il devra continuer à 

valoriser les potentialités locales, rester un lieu de rencontre et d’échange. Il poursuivra aussi sa mission de 

sensibilisation, d’information, d’animation et de communication. Le PNR a en outre permis de renforcer la solidarité 

intercommunale, d’affirmer l’identité locale et la notoriété du territoire. Il est impératif qu’il puisse continuer, dans 

les années à venir, à œuvrer dans tous ces domaines.   

C’est pourquoi, le Comité Syndical a sollicité, par délibération du 14 mai 2025, la prescription de la révision de la 

charte dans l’optique d’un renouvellement du label Parc Naturel Régional pour une durée de 15 années.   
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PARC NATUREL REGIONAL DE BRIERE 

PERIMETRE D’ETUDE  

Il se trouve au cœur de la Région Pays de la Loire, d’un Département :  la Loire-Atlantique, et de 5 EPCI (Cap 
Atlantique La Baule-Guérande Agglo, Saint-Nazaire Agglo, Communauté de Communes du Pays de Pont-Château 
Saint-Gildas-des-Bois, Communauté de Communes Estuaire et Sillon, et Pays de Blain Communauté). Plusieurs 
réflexions et projets territoriaux ont conditionné les réflexions politiques de définition du périmètre d'étude.  

Le périmètre d'étude pour la révision de la charte doit respecter les critères de classement identifiés à l'article R333-
4 du code de l'environnement et tout particulièrement ceux relatifs à la qualité de son territoire et à la cohérence 
de ses limites. Il intègre également les enjeux de la qualité patrimoniale des communes proposées pour l'extension 
du périmètre, du confortement de la trame verte et bleue et de la cohérence géographique et paysagère du 
périmètre. 

Au-delà de la motivation de communes de vouloir "adhérer" au Parc, quatre critères motivent l'hypothèse du 
périmètre de révision proposé, à savoir : 

● le complément de l'espace du périmètre de classement,
● la cohérence territoriale (géographique, paysagère, environnementale et socio-économique),
● l'appartenance au territoire,
● la recherche de cohérence des territoires de projets pour conforter les politiques de développement.

Le Parc naturel régional de Brière (PNR B) a été créé par décret interministériel le 16 octobre 1970. Son dernier 
renouvellement de classement a été obtenu par décret le 21 août 2014 pour une durée de douze ans. Grâce à une 
prorogation de 3 ans par décret du 28 août 2018, le label du PNR arrivera à échéance au 22 août 2029. Dans le 
décret du 8 février 2019, modifiant le décret du 21 août 2014 portant renouvellement du classement du parc naturel 
régional de Brière, 13 communes ont été classées entièrement (Assérac, Besné, La Chapelle-des-Marais, Crossac, 
Herbignac, Mesquer, Missillac, Saint-André-des-Eaux, Saint-Joachim, Saint-Lyphard, Saint-Malo-de-Guersac, 
Saint-Molf, Sainte-Reine-de-Bretagne) et 8 partiellement (La Baule-Escoublac, Donges, Guérande, Montoir-de-
Bretagne, Pont-Château, Prinquiau, Saint-Nazaire, Trignac.), soit au total 21 communes. 

Initialement le périmètre d’étude proposé pour la révision de la charte 2029-2044, s’appuyait sur une volonté de 
prospective territoriale à l’échelle du bassin versant du Brivet porté également dans le cadre de la candidature à la 
désignation par l’UNESCO « Réserve de Biosphère - Entre Loire et Vilaine » qui suivait une logique de cohérence 
bio-géographique, entre les bassins versants du Brivet et du Mès, entre la Loire et la Vilaine.  

Cependant les communes du Morbihan appartenant au bassin versant n’ont pas été intégrées au périmètre d’étude 
en raison des complexités administratives et de gouvernance qui en découleraient (Département et Région 
différents). D’autre part, la Région Pays de la Loire portant un projet de réflexion de territoire de Parc naturel 
régional sur l’Estuaire de la Loire, un compromis a abouti à retirer du périmètre : une commune entière (Lavau-sur-
Loire) et des parties de quatre communes (de Montoir de Bretagne, de Donges, de la Chapelle-Launay et de 
Savenay). Ce périmètre de révision acté permet ainsi que ces deux projets de territoires ne soient pas concomitants 
comme la procédure Parc naturel régional le prévoit. 

Aussi, le périmètre d’étude proposé pour la révision de la charte 2029-2044, comprend au total 32 
communes (28 communes sur la totalité de leur territoire et 4 communes sur une partie de leur 

territoire) : ce qui porte le périmètre de révision à 11 nouvelles communes.  

En effet, le périmètre d’étude proposé pour la révision de la charte s’appuie : 

- sur le périmètre comprenant les 21 communes actuellement classées (mais comprenant la totalité de la
surface communale des 8 communes actuellement en classement partiel),

- plus 11 nouvelles communes :
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o Sévérac, Saint-Gildas-des-Bois, Drefféac, Sainte-Anne-sur-Brivet, Guenrouet (soit 5 nouvelles 
sur Pays de Pont-Château Saint-Gildas-des-Bois), 

o Pornichet [actuellement Ville porte] (soit 1 nouvelle sur Saint-Nazaire Agglo), 
o La Chapelle-Launay, Savenay Campbon, Quilly, (soit 4 nouvelle communes sur Communauté 

de Communes Estuaire et Sillon), 
o Bouvron (soit 1 nouvelle commune sur Pays de Blain Communauté). 

 

Au regard des critères de classement, le périmètre est défini sur : 

 

1/ Un patrimoine d’intérêt reconnu au niveau national et/ou international 

L’intérêt de l’échelle du bassin versant pour la conservation de la diversité biologique repose principalement sur la 
diversité des milieux et des habitats qui y sont présents : marais tourbeux, marais salants, estuaire, littoral et 
estrans, bocage... 

Les zones humides des marais de Brière et du Brivet, les marais salants de Guérande et du Mès, et l’estuaire de 
la Loire s’inscrivent dans un vaste complexe de zones humides de la façade littorale atlantique (Golfe du Morbihan, 
lac de Grand-Lieu, marais breton...) avec une valeur d’accueil pour l’avifaune (60 % des espèces de zones humides 
de l’annexe I de la Directive Oiseaux fréquentent ces marais). L’intérêt ichtyologique est de niveau national et 
international pour certaines espèces. L’intérêt floristique est également majeur, avec 50 espèces protégées ou sur 
liste rouge régionale, et des habitats naturels d’intérêt européen. 

Les marais de Brière et du Brivet sont un territoire d’une grande importance pour la reproduction, la migration et 
l’hivernage des oiseaux d’eau. Sur le plan floristique, c'est un vaste réservoir de communautés remarquables et 
d’espèces protégées. Ce site est au tout premier rang pour assurer la conservation d’espèces rares et d’intérêt 
communautaire comme le Butor étoilé (Botaurus stellaris), la Guifette noire (Chlidonias niger) ou la Gorgebleue à 
miroir blanc (Luscinia svecica) pour les oiseaux, le Faux Cresson de Thore (Caropsis verticillato-inundata) pour les 
plantes ou encore la Loutre d’Europe (Lutra lutra) pour les mammifères. Les marais de Brière et du Brivet se 
présentent également comme une zone de croissance majeure pour l'Anguille européenne (Anguilla anguilla), 
idéalement placée sur la principale voie migratoire de cette espèce en danger critique d’extinction et bénéficiant 
pour sa sauvegarde d’un règlement européen décliné en plan de gestion à l’échelle française. 

À l’extrémité ouest du territoire, l’océan Atlantique se mêle au petit fleuve côtier du Mès dans des marais alors 
saumâtres. Ces marais sont remarquables par la diversité paysagère qui s’y établit, fonction du degré de salinité 
des eaux. Ce paysage riche et complexe résulte également des interventions humaines sur ce milieu, marqué par 
la tradition de récolte du sel. 

L’ensemble que forment le marais de Grande Brière avec les marais privés de Donges et de la Boulaie sont pour 
leur part composés d’eau douce. Ils sont alimentés par le bassin versant du Brivet et isolés des remontées marines 
de l’estuaire par des systèmes d’écluses. Couplées aux canaux creusés à partir du 19e siècle, celles-ci permettent 
de maîtriser les niveaux d’eau sur les marais, dans l’objectif d’optimiser la valorisation de ces vastes étendues 
(pâturages, tourbage, chasse…) 

Autour de ces deux grandes zones de marais, le maillage bocager abrite également de forts enjeux de 
conservation. Ces milieux se composent d’une association d’habitats façonnés par l’homme. Il s’agit d’une 
succession d’habitats de prairies séparés par des linéaires arborés et arbustifs (haies bocagères), et ponctués de 
plans d’eau (mares). Ces successions en mosaïque, lorsqu’elles sont croisées avec des pratiques d’élevage 
extensif, permettent l’expression d’une faune et flore riche et patrimoniale. On y retrouve ainsi plusieurs habitats 
d’intérêts communautaires : prairies oligotrophes mésophiles/sèches. Les prairies naturelles accueillent une grande 
diversité d’insectes, et en forte densité (notamment pollinisateurs mais aussi des espèces à fort enjeux comme 
l’Agrion de Mercure, Rosalie des Alpes, Lucane cerf-volant, Grand Capricorne, Pique-prune...). Au titre des 
amphibiens, ces milieux accueillent des espèces inscrites en annexe de la directive européenne Habitats, Faune 
et Flore comme le Triton crêté (Triturus cristatus) et le Triton marbré (Triturus marmoratus). Au titre de l’avifaune, 
les enjeux de conservation concernent des espèces typiques du bocage comme le Bruant jaune (statut UICN 
national : VU), le Chardonneret élégant (statut UICN national : VU), le Bouvreuil pivoine (statut UICN national : VU) 
ou encore la Linotte mélodieuse (statut UICN national : VU). 
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2/ Un contour cohérent et pertinent par rapport au patrimoine, à l’identité du territoire. 

L’extension du périmètre d’étude proposé permet d’inclure la majeure partie du bassin versant du Brivet.  

Étendre les études préalables et les réflexions stratégiques à ce territoire permettrait de : 

- permettre une gestion globale des zones humides en lien avec leur bassin d’alimentation, en menant une stratégie 
et des actions sur l’ensemble du bassin versant, visant à leur bon fonctionnement, et ce dans une vision de long 
terme et de solidarité amont / aval. Développer pour cela des synergies et complémentarités avec le SBVB afin de 
travailler autant sur les aspects hydrauliques que sur les actions globales (de connaissances, de maintien ou 
changement de pratiques, de protection contre les dégradations, de sensibilisation etc…).  

Le périmètre d’étude proposé représente ainsi environ 8 700 ha environ de zones humides supplémentaires, 
soit +41% par rapport au périmètre actuel, appartenant au réseau hydrographique du bassin versant du Brivet, au 
Nord au bassin versant de l'Isac/Vilaine et au sud au bassin versant Côtiers & Guérande. 

- Intégrer des espaces naturels patrimoniaux pré-identifiés et présentant des enjeux de connaissance et/ou de 
gestion. Il s’agit de milieux humides, mares, prairies, boisements, landes, sites géologiques remarquables. Ils 
représentent une surface d’environ 8 290 ha supplémentaires sur ce périmètre d’étude proposé, soit +36%, par 
rapport au périmètre actuel. 

- conforter les interventions du syndicat mixte déjà existantes sur ce périmètre 

• la Zone de Protection Spéciales (Directive "Oiseaux) FR5212008 "Grande Brière, marais de Donges et 
du Brivet" : ajout de 1379 ha 

• la Zone Spéciale de Conservation (Directive "Faune, Flore, Habitat") FR5200623 "GRANDE BRIERE ET 
MARAIS DE DONGES" : ajout de 58 ha (à Pont-Château) 

- Mais aussi, le Projet Alimentaire de Territoire, et l’implication du syndicat mixte du PNR dans le contrat eau du 
syndicat du bassin versant du Brivet. 

- renforcer la cohérence du projet de territoire et les objectifs de conservation des zones humides, particulièrement 
en permettant une réflexion sur l’incidence des politiques d’aménagement et de gestion menées en amont de 
bassin versant sur la gestion des zones humides en aval. 

- Intégrer un patrimoine culturel et architectural : site de la reddition de la poche de Saint-Nazaire (Bouvron), petits 
châteaux et manoirs… venant s’ajouter aux nombreux éléments de petit patrimoine présents dans le périmètre 
actuel (fours, lavoirs, moulins, fontaines…) représentant plus de 2500 ouvrages.  

- Intégrer des enjeux archéologiques majeurs : Les travaux de curage des canaux de Brière entrepris par le syndicat 
du bassin versant du Brivet (SBVB) font l’objet d’un diagnostic archéologique prescrit par le SRA Pays-de-la-Loire 
(Ministère de la Culture) et réalisé par le service archéologie de Loire-Atlantique. Ce suivi de travaux, original à 
bien des égards, inclut non seulement des problématiques archéologiques mais également géoarchéologiques, 
sur un territoire vaste et propice à la conservation de vestiges et enregistrements paléoenvironnementaux 
exceptionnels. La prescription d'archéologie préventive associée permet d'accumuler beaucoup de données 
scientifiques inédites. Un projet de recherche collectif (PCR) va être mis en place. 

3/ Un périmètre harmonisé avec celui du SBVB 

- L’ensemble des communes concernées par la proposition de périmètre d’étude font partie du périmètre du SBVB, 
partenaire privilégié du PNR de Brière en matière de gestion de l’eau.  

- Les liens sont déjà importants entre le Parc et le syndicat du bassin versant du Brivet : le SBVB est membre du 
PNR, ses membres siègent au comité syndical et au bureau du PNR. Sur le plan technique, le PNR assure le volet 
« éducation » du contrat de milieux aquatiques du SBVB.  
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4/ Une meilleure prise en compte des enjeux et préoccupations des EPCI du territoire 

Ce périmètre d’étude s’appuie sur les communes actuelles du Parc de Cap Atlantique La Baule-Guérande Agglo. 
Il permet également d’intégrer dans la réflexion une commune supplémentaire de Saint-Nazaire Agglo : Pornichet 
qui est actuellement Ville porte. D’autre part, ce périmètre d’étude s’ouvre sur Pays de Blain Communauté pour 
une commune. 

De plus, ce périmètre d’étude permet d’intégrer dans la réflexion la totalité de la Communauté de Communes 

du Pays de Pont-Château Saint-Gildas-des-Bois (5 communes supplémentaires) déjà intégrée dans le périmètre 
du PNR avec 4 communes concernées.  

Il permet également un renforcement de la représentation de la Communauté de Communes d’Estuaire et Sillon 
aujourd’hui concernée par la commune de Prinquiau (qui adhère en tant que commune) et pour laquelle 4 
communes supplémentaires pourraient être intégrées à la réflexion sur le futur projet de territoire. 

5/ Une mise en cohérence avec la Réserve de biosphère « Entre Loire et Vilaine » 

En 2023, la candidature au Label Unesco « Réserve de biosphère » portée par le Parc Naturel Régional de Brière 
a permis de développer une politique de gestion et un dialogue territorial à une échelle « supra » dépassant les 
limites administratives du PNR, et permettant au territoire d’aborder collectivement des thématiques qui pourront 
être intégrées dans le travail de révision.  

Un plan de gestion a été élaboré sur ce périmètre sur la période 2024-2033. Ce travail constitue une base de 
diagnostic à prendre en compte pour la prospective. Il a permis également de mener une concertation et de 
soulever des enjeux de préservation à cette échelle.   

Dans la poursuite de ce travail, la prise en compte des enjeux fléchés à cette échelle hydrographique pourra 
permettre d’enrichir le diagnostic de la charte, notamment sur les thématiques des changements globaux 
(changement climatique, développement économique, gestion des risques).  

Cet élan collectif a également renforcé des coopérations territoriales, notamment entre EPCI (5 EPCI engagés 
dans la démarche), un travail préalable favorable à la gestion collective et coordonnée que requerra le futur projet 
de territoire. 

 

En conclusion :  

 

Compte tenu que la Région porte un projet de création d’un nouveau parc naturel régional sur l’estuaire de la Loire, 
un accord a été trouvé avec le Parc naturel régional de Brière sur un périmètre de révision de la charte évitant la 
superposition de territoires qui est juridiquement impossible. Ainsi, les parties sud des communes de Montoir de 
Bretagne, de Donges, de la Chapelle-Launay et de Savenay et l’intégralité de la commune de Lavau sur Loire ont 
été retirées du projet d’extension de la Brière pour conserver la cohérence du projet sur l’estuaire de la Loire. 
 

Toutefois, afin d’être en capacité de tenir compte des incertitudes de création du Parc naturel régional de l’Estuaire, 
dont va prochainement être lancée l’étude d’opportunité, en accord avec le PNR de Brière, il est proposé de 
solliciter l’avis d’opportunité de l’Etat y compris sur les territoires exclus du périmètre à savoir :  
 

- la commune de Lavau-sur-Loire, 
- ainsi que les parties sud des communes de Montoir de Bretagne, de Donges, de la Chapelle-Launay et 

de Savenay. 
 
Cela permettra, en cas de besoin, de ne pas déclencher un nouvel avis d’opportunité de l’État en cours de 
procédure de révision. 
 

 

La liste des communes proposée au périmètre d’étude et la carte sont présentées ci-jointes. 
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Carte périmètre de la révision de la charte du Parc naturel régional de Brière : 
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Liste des communes du périmètre d’étude  

de la révision de la charte du Parc naturel régional de Brière 

 

 

Récapitulatif 

 

 

⇨  11 nouvelles communes* intégrées au périmètre d’étude 

   
Proposition de périmètre 

d’étude 

Région Département Commune En totalité Pour partie 

Pays de la Loire Loire-Atlantique Assérac 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Besné 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique La Chapelle-des-Marais 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Crossac 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Herbignac 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique 
Mesquer (par décret du 8 février 

2019) x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Missillac 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Saint-André-des-Eaux 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Saint-Joachim 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Saint-Lyphard 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Saint-Malo-de-Guersac 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Saint-Molf 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Sainte-Reine-de-Bretagne 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique 
La Baule-Escoublac  

(actuellement classée en partie) 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique 
Donges  

(actuellement classée en partie) 
 x 

Pays de la Loire Loire-Atlantique Guérande  
x  

 Périmètre actuel Périmètre proposé 

Pays de la Loire Loire-

Atlantique  

21 

(dont 8 en classement 

partiel) 

32 

(dont 4 sur une partie de leur territoire et   

dont 11 nouvelles communes) 

TOTAL 21 32 
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(actuellement classée en partie) 

Pays de la Loire Loire-Atlantique 
Montoir-de-Bretagne  

(actuellement classée en partie) 
 x 

Pays de la Loire Loire-Atlantique 
Pont-Château  

(actuellement classée en partie) 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique 
Prinquiau  

(actuellement classée en partie) 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique 
Saint-Nazaire  

(actuellement classée en partie) 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique 
Trignac  

(actuellement classée en partie) 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Sévérac* x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Saint-Gildas-des-Bois* x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Drefféac* x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Sainte-Anne-sur-Brivet* x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Guenrouet* x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique 
Pornichet*  

(actuellement Ville porte) 
x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique La Chapelle-Launay *  x 

Pays de la Loire Loire-Atlantique Savenay*  x 

Pays de la Loire Loire-Atlantique Campbon* x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Quilly* x  

Pays de la Loire Loire-Atlantique Bouvron* x  

TOTAL  32 communes 

28 communes 

sur la totalité 

de leur 

territoire  

4 communes  

sur une 

partie de 

leur 

territoire  

 

 

* Nouvelles communes intégrées au périmètre d’étude 
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PARC NATUREL REGIONAL de BRIERE 

MODALITES DE CONSULTATION DES PARTENAIRES  

Pour préparer le processus de révision de la charte, le Syndicat mixte du Parc naturel régional de Brière a mis en 

place des modalités de consultation des collectivités, en amont de la définition du périmètre d’étude (rencontres 

avec les intercommunalités et les communes le souhaitant), pour expliquer la démarche et préparer la délibération 

de lancement. 

Par ailleurs, dans le cadre de l’évaluation de la charte actuelle, le Syndicat mixte du Parc naturel régional de Brière 

a missionné un bureau d’étude extérieur pour rencontrer l’ensemble des maires et adjoints ainsi que présidents et 

vice-présidents des EPCI, élus régionaux et départementaux, élus du SBVB et de la Commission de Grande Brière 

Mottière pour recueillir leurs attentes (sur le périmètre actuel).  

Pour mettre en œuvre la révision de la charte, le Syndicat mixte du Parc naturel régional de Brière a mis en place 

un dispositif de gouvernance et de concertation : 

• Un comité technique : composé du groupe de coordination des financeurs (Département de Loire-

Atlantique, Région des Pays de la Loire, 3 EPCI) ainsi que des services de l’Etat (DDTM, DREAL), de la

CC d’Estuaire et Sillon, du Syndicat de Bassin du Brivet et de l’Agence de l’eau LB.

• Un comité de pilotage : composé du bureau du PNR de Brière et élargi aux services de l’Etat et à 3

communes du périmètre d’étude

De plus, des relais dans les instances du PNR et des EPCI seront organisés avec : 

• Certains comités syndicaux ouverts à l’ensemble des maires des communes du territoire afin de préparer

/ valider certains moments charnières

• Des relais dans les bureaux des EPCI concernées

• Un relais lors de la réunion annuelle des présidents d’EPCI

Des temps forts dédiés aux élus seront organisés durant la démarche, à l’image de ces premières « conférences 

élus » menées en avril 2025 recueillant les ambitions d’avenir des élus du territoire. 

Par ailleurs, des rencontres thématiques sur les enjeux du territoire seront organisées avec les acteurs 

économiques, associatifs et les partenaires techniques (Chambre agriculture, CCI, Chambre des métiers, ADDRN, 

SCOT, SBVB,…).  
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